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DÉCEMBRE 2016
POUR CONTRE

Faut-il repousser à 75 ans le contrôle
médical obligatoire des conducteurs

Dès 2018, les seniors motorisés devraient échapper pendant
cinq ans de plus au test médical imposé aux usagers de la route.

Ce projet de loi ne fait pas l'unanimité.

«Des milliers«Les conducteurs
âgés sont plus
expérimentés

qu'avant»
JEAN-BERNARD CHASSOT,

DIRECTEUR DE LA FÉDÉRATION

ROMANDE DES ÉCOLES

DE CONDUITE

sur les routes»
BERNARD FAVRAT, PROFESSEUR

À LA PMU DE LAUSANNE

Le contrôle médical obligatoire des conducteurs
devrait être repoussé de cinq ans, pour passer à
75 ans. Qu'en pensez-vous?

J'y suis favorable, dans la mesure où les personnes âgées

conduisent généralement bien. Certaines ont peut-être des

difficultés lors de trajets spécifiques, mais elles savent s'autogérer,
notamment en se retenant de circuler la nuit, en ville ou sur
l'autoroute. Aussi, les seniors qui sont aujourd'hui au volant
sont plus expérimentés que ceux du même âge qui conduisaient
il y a 20 ans, car ils ont plus d'heures de conduite et sont habitués

au trafic contemporain.
Ce report change-t-il vraiment quelque chose?

Vous avez des personnes, à 75 ans, qui conduisent très bien,
et d'autres, de 60 ans, qui mériteraient de repasser leur permis
de conduire.
Notre société est de plus en plus sécuritaire. Cette loi
ne va-t-elle pas à contresens?

Je ne crois pas. Il faut admettre que les plus de 70 ans sont
encore aptes à conduire. Et je ne pense pas que la Confédération,
à l'heure du programme Via sicura, aurait pris cette décision si,
vraiment, il y avait eu un doute.
Comment jugez-vous le comportement des seniors au
volant?

Les moniteurs d'auto-école sont aux premières loges. Je peux
dire qu'ils ne sont pas plus dangereux que les jeunes. Ils ont
parfois besoin d'un petit rappel ou d'explications sur certaines

nouveautés, ce que permettent les cours de perfectionnement
que donnent bon nombre de mes confrères.

Comprenez-vous ces aînés qui peinent à déposer leur
permis?

Oui, d'autant que les transports publics ne sont souvent pas
très développés à la campagne. Mais rappelons qu'on peut aussi

S obtenir un permis limité à un parcours précis.

Le contrôle médical obligatoire des conducteurs
devrait être repoussé de cinq ans, pour passer à
75 ans. Qu'en pensez-vous?

Si cette loi met un peu moins de pression sur les seniors,
elle pose la question de la sécurité routière. Les données de 2015

du Service vaudois des automobiles font état de 95 personnes de

65 à 69 ans qui ont choisi ou été obligées (à la suite d'un accident,
d'une interpellation ou du conseil de leur médecin) de rendre leur
permis, alors que ce chiffre bondit à 571 chez les 70 à 74 ans ayant
subi un examen médical obligatoire. Avec cette loi, ce sont donc
des milliers de personnes qui n'ont pas rempli les exigences médicales

minimales qui vont se retrouver sur les routes.

Pourquoi une telle différence en à peine cinq ans?
Entre 70 et 75 ans, les problèmes neurologiques et ophtalmologiques

commencent ou s'accentuent.
Notre société est de plus en plus sécuritaire. Cette loi
ne va-t-elle pas à contresens?

La société doit être prête à assumer ce risque...
Les conducteurs seniors sont-ils vraiment plus
dangereux que les jeunes?

Statistiquement parlant, on constate une réelle augmentation

des accidents (proportionnellement au nombre de
kilomètres parcoums) à partir de 75 ans, et surtout dès 80 ans, ce

qui a été l'argument politique des partisans de cette loi. Les

quelques dizaines d'accidents supplémentaires que cela engendrera

ne vont pas fondamentalement modifier les statistiques,
mais ils auraient pu être évités.

Quelle alternative à la voiture imaginez-vous?
Ce défi passe notamment par des conseils prodigués par des

ergothérapeutes. Il faudrait, par exemple, accompagner les

seniors dans les transports publics ou adapter les passages piétons
(feux plus longs, plus visibles, etc.). Actuellement, le paradoxe
veut qu'un senior soit plus en sécurité en voiture qu'à pied! F. R.

www.generations-plus.ch 17


	Faut-il repousser à 75 ans le contrôle médical obligatoire des conducteurs?

